
AIlT. 6. Les candidats admis à l'école Jamot 
oont mis en route sur Bobo-Dioulasso par l'autorité 

. administrative l-ocale. 
Ils v8yagent en 3e clàsse. 

,Ils -ont droit aU transport gratuit de 25 kilos de 
bagages. , . . ~ 

Ils -ont droit à titre' de frais de route à une anoca

Uon de cinq francs par jour pendant la durée des 

VIOyages régulièrement effectués; 


1" - pour rejoindre l'écolé lors, de leur adl1lÎssion. 
2<> - pour rejoindre leur poste d'affectation à leur 

sortie de l'éoolè ou leur cercle d'origine à la suite 
de licenciement. 

Ils reçoivent pendant la durée' du stage' une allo
cation mensuelle de 50 francs. . 

Lorsque, en cours de stage, ils seront appelés à 
suivre une équipe de prospection, de contrôle ou de 
traitement·de la maladie du sommeil, ou·à se déplacer· 
par ordte du cbef du service de la maladie du som
meil, ils auront droit au cours de la période pendant 
laquelle ils. ne peuvent être oourris à l'éc{)le, à une 
aHocation journalière compensatrice de vivres fixée 

_par le cbef de service à un taux égal au prix de la 
·ration. Cette allocation pourra être payée sous forme 
d'avance dans les mêmes conditions que ~s avan:es 
sur frais de déplacements. 

• ART. 7. - Est abrogé l'arrêté n" 3.S89/SSM. du 27 

décembre 1939. 


ART. 8. -, Les guuverneurs des colonies du groupe, 

le commissaire de la République au Togo, le directeur 
 1 

général de la s"nté publiqlie, le chef du service gêné- " 
raI 'autonome de la maladie du sommeil sont chargés, '! 
chaoun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré tit communiqué pariout \où 
besoin sera. ' 

Dakar, le 25 I:IOvembre 1944. 

Pour le Gouverneur général ausent 
Le Gouverneur Secrétaire général 

chargé de l'expihlition des ai/aires COWl11!tes, 

Y. DlOO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P.Jmi~le. 

'ARRETE:. No ,616 AE./1 tfu 20 décembre 1944. 

LE GOlJVERNEU~ 'DI!S COLONIES, 
CROIX DE Gu~E. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs d,ù Comll?issaire de la Répub1ique aU Togo; 


Vu 'le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togoj modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

, Vu la loi du 14 mars 1942 et tous text~s s'y rapportant; 
Vu le câblogramme <Jfficiel 425 SE./P. du 14 décembre 1944 


du Gouverneur général de l'A.O.F.; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les achats de palmistes sont 


interdit@ du 25 au dernier' décembre 1944. 

" Les commerçants devront adresser leurs déclarations 

de stocks de palmistes dans les 24 beures aru chef du 

bureau économique pour les soocks à Lomé, aux Chefs 

de ciroonscription pour les stocks en brousse. 


ART. 2. - A partir du 1cr janvier 1945 les prb 
minima d'acbat aux, producteurs des palmistes son 
fixés comme suit: 

Fra. 

Lomé ... 1.70, 
Agouévé .. 1.65: 
Sangacra . . 1.64~ 
Mission-Tové 1.55i 
Noépé . 
Tsévié .. 
Hadja . 

'. 
1.621 
1.61! 
1.60' 

Anécbo 1.59~ 
Assahun 1.581 
Agbéluvbé 1.56. 
Tovégâ 
Nuatja 

. 
.. 

.' 1.5Q~ 
1.5t( 

Aguu-Gare '. l,50, 
Palimé . . " 1.47~ 
Atakpamé .. 1.401 
Anié . ., 1.37Ç 
Blitta .' 1.30~ 
Gapé . 1.50, 
Akoviépé '. . ~ 1.65: 
Kévé 1,S9(] 
Les prix'dans les autres centres seront fixés par le.ii 

chefs de circonscription compte tenu des f~ais de trans. 
ports. 

ART. 3. - Vu l'mgence, le présent arrêté sera l'end" 
immédiatement applicable par voie d'affiChage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et des 
cireo~scriptions et en tous "utres lieux publics. 

Lomé, le 20 décembre '1944. 

Pour le Commissaire de la Républiq.ue absent, 

Le Secrétaire CMnérai, 


cho.rgé de [ÎexpéditiOll' des allaires 

courantes et urgentes, 


H. GAUDILLOT. 

Arachid.. 

ARRETE No 619 AE. do. 21 tMcembl'e 1944. 

LE ClOUVI!RNEuR DES COLONIES, 
CaolX DE· GUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1000, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le • décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous rext"" s'y rapportant; 
Vu le télégramme officiel 431 SE,/P. du 15 décembre 1944 

du Gouverneur général; 

ARRETE: 

AI<TlCLE PREMIER. La campagne d'achat des ara~ 
chides 1944-1945 est ouverte pour.. compter du 1er jan
vier 1945 dans le cercle de Sokodé et du 15 janvier 
19.45 dans le cercle de Mango. 

ART. 2. Les prix d'aChat minima aux produeteurs 
sont fixés aomme suit: 

fN'fte. 
Blitta . . 3.163 
Sokodé ... 2.733 
Bassari . l' 2.433• 

Lama-Kara 2.338 
Mango . 1.523 
Dapango . 1.123 
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Si l'achat est effectué par les S.I.P., les prix de re
vente au commerce seront ceux ci-dessùS majorés de 
65 francs par tonne. 

les prix d'achat danS les autres centres seront fixés 
par les chefs de circonscription compte tenu des seuls 
frais de transpqrls routiers à raison de 5 fes. la tonne 
kilométrique. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et circons.
criptions et en tous lieux publics. 

Lomé, le 21 décembrè 1944. 

Pour le Commissaire de la Répabliqae absent, 

Le SecrétaiFe Oénéral, 


cl!ilfgé de l'expéditWn. des affaires 

cdm'ttJties et argentes, 


H. OAUDIL.L.OT. 

Mazout 

'ARRETE No 620 AE.J3 lÙt 22 décembre 1944. 

LE OOUVl!R:NEUR DES CoLONIES, 
• CROIX DI! OU"",-RE, 

COMMissAiRE DE L.A RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 nia... 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre, 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 
Vu la 101 du 14 mars 1942; , 1 

Vu les arrêtés généra~ des 30 aoùt et 13 septembre 1943; 
Vu les arrêtés 40 'E.f3 du 29 janvier 1944 et 401 AE.f3 dit 

1" aont 1944;, , 
Vu les letlres en date des 20 et 30 novemb're 1944 de l'UAC . 

. et de la Cie FAO.; , . 
Vu l'avis d1! ta commission des prix dans sa séance du U 

décembre 1944; 
Vu ['avis du Service des Travau~ Publics; 

ARRETE: " 

ARTICL.E PREMIER. - Les dispositions, ,de l'arrêté 
443 du 28 août 19414 oont abrogées en ce qui ooncerne 
le mazout. 

ART. 2: - Est fixé comme suit le prix de. vente ea 
gros -du mazout à Lomé, taxe de transaction comprise: 

UAC. ET FAO. 

Le fût de 204 litres (fût vide à rendre) 1.077 frs. 

ART. 3. Toute infraction aux présentes dispOsi
tions sera poursuivie et 'réprimée conformément aux 
dispositions de la loi du 14 mars 1942. 

AIn. 4. - Vu l'urgence, le présent an;êté sera publié' 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans 'les 
bureaux des, circonscripUOll5 administratives, des P.T.T. 
et en tous lieux publics. 

1 Lomé, le 22 décembre 1944. 

Pow Le Commissaire de la République absent, 

Le Secrétaire Oênérai, 


cl!ilrgé de l'expédition. des affaires 

ct:luianies et argen.tes, 


H. GÀUDlL.L.OT. 

Ecol. pr.,••• ioDDeUe d. Sokod' 

, No 622 E. - Par arrêté du Commissaire de Ji' Répu
blique au Togo en date du : 

23 décembre 1944. - Le nombr~ d'élèves à admettre 
en 1945 à l'Ecole Professionnelle de Sokodé est fixé 
à dix. 

\ No 623 E. -, Pat arrêté du Commissaire de la Répu
blique au Togo en date du : , 

23 décembre 1944. - Le montant des allocations de 
,nourrilJure et d'entretien des élèves de l'Ecole Profes
sionnelle de Solrodé est fixé ainsi qu'il suit pour l'an
née 1945 : 

NourrilJure . \ 8 francs. 
Entretien . . 4 

ARRETE No 624 E. lÙt 23 décembre' 1944. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Tâgo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

, , 
Vu l'arrêté No 557 du 6 novembre 1944 parlant réorganÏ&l

tion de l'Eoole Professionnelle de Sokodé; 
Vu l'arrêté No 611 du 31 octobre 1941 fixant le tarit d.. 

cessions de travaux faites par l'Ecole Professionnelle de So.. 
kodé; 

Vu le proœs-verbal de la réunion du 27 novembre 1944 du 
conseil de perfectionnement de l'Ecole Professionnelle de 50
kodé; 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Enseignement; 

ARRETE: 
ARTlCL.E PREMIER. - Les prix . unitaires fixés par 

l'article 2 de l'arrêté No 611 du 31 octobre 1941 sus
visé sont abrogés et fixés à nouveau comme suit: 

fra. 
Heure de moniteur . , . ' . 5,
Heure d'élève . . . . . . . . 1,50 
Heure d'ouvrier ou de manœuvre: suivant 

feuille d'attachement, 
Heure de machine (tour, percèuse, etc" .).20,
Heure de scie mécanique (débitage de plan

ches) . . . . . . . . . . . . ',' . . 40,

ART. 2. L'article 4 de l'arrêté du 31 octobre HJ41 
est modifié ainsi qu'il suit: 

« Le Chef du Service de l'Enseignement est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera. publié, enre
gistré et communiqué partout où besoin sera}). 

ART. 3. - Le .présent arrêté sera enr~istré, pJblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1944. 

Pèfur le CommisSllire de la Répabliqae absent, 
Le Secrétaire Oénér.al, 

cl!ilrgé de l'expédition. des affaires .( 
c<1UfttJties et argentes, . 

H. OAUDIL.L.OT_. 
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